




2ARENOV 

SAS au capital de 1000,00€ 

Siège social : 4 rue Moimont 95470 SAINT 

WITZ 893 318 311 RCS Bobigny 

ASAINTWITZ 

Le 20 juillet 2023,

ADixheures 

Assemblée générale du 20 juillet 2023 

Les associés se sont réunis sur convocation régulière de la gérance envoyée en lettre 
recommandée avec demande d'accusé de réception le 20 juin 2023.

Il a été établi une feuille de présence signée par tous les associés présents. 

Sont présent ou représentés 

1 ° Monsieur ELBANA Atef détenant 50 actions sociales 

2° Monsieur MAHAUT Alexis détenant 50 actions sociales 

Les associés présents ?U représentés disposent ensemble de J 00 actions sur les 100 actions 
formant le capital de la société. 

Monsieur ELBANA Atef préside la séance en qualité de gérant associé. 

Le Président constate que les associés présents ou représentés possèdent ensemble plus de la 
moitié des parts sociales. Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer. 

Le Président dépose et met à la disposition des associés les documents suivants 

- Les copies des convocations des associés et les accusés de réception ;

- Le rapport de gestion de la gérance et le rapport spécial ;

- Le texte des résolutions proposées.

Le Président déclare que tous les documents prévus par réglementation et les statuts ont bien 
été adressés aux associés avec la convocation. 

Ils ont été tenus à leur disposition au siège social pendant le délai de quinze jours ayant 
précédé l'assemblée. 

L'assemblée lui donne acte de ses déclarations et reconnaît la validité de la convocation. 



Puis le Président rappelle l'ordre du jour : 

- Lecture du rapport de gestion sur l'activité de la Société et du rapport spécial ;

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus à la

gérance;

- Affectation du résultat ;

- Approbation des conventions réglementées.

Le président donne lecture aux associés du rapport de gestion et du rapport spécial. 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion portant sur 

l'exercice clos le 31 décembre 2022, approuve les comptes de l'exercice qui se traduisent par 
un bénéfice de 26674 euros. 

En conséquence elle donne quitus à la gérance pour sa gestion lors du dit exercice. 

Cette résolution est approuvée à l'unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale approuve la proposition d'affectation du résultat qui lui a été présentée. 

En conséquence, les bénéfices de l'exercice se montant à la somme de 26674 euros, sont 
affectés comme suit 

• report à nouveau: 26674 euros;

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait certifié conforme du présent procès­
verbal à l'effet d'accomplir toute formalité de publicité afférente aux résolutions ci-dessus adoptées. 

De tout ce qui précède il a été établi le présent procès-verbal qui a été signé, conformément à l'article 
27 des statuts, par Monsieur ELBANA Atef et Monsieur MAHAUT Alexis pour servir et valoir ce que de 
droit. 




